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Une délégation surinamaise à Saül 
 
 

 

Du 22 au 24 mai, une délégation de 6 personnes de l’administration du Suriname 
– ministère du développement régional + ministère de la planification spatiale, 
des ressources terrestres et forestières - sera en visite en Guyane.  
 
La délégation inclut notamment M. Wilco FINISIE, Secrétaire Permanent du 
Ministère du Développement Régional et Mme Nesseley LOUISVILLE, Secrétaire 
Permanente du Ministère de la planification spatiale, des ressources terrestres et 
forestières. 
 
Ce déplacement s’inscrit dans le cadre d’un partenariat entre la Guyane française, le 
Suriname et le Guyana en matière de gestion d’aires protégées. Un projet visant à 
développer les échanges techniques entre les trois pays sur cette thématique, financé à 
75% par les fonds européens du Programme de Coopération Interreg Amazonie, est 
en effet en train d’être lancé. 
 
Le programme prévisionnel de la mission est le suivant : 
 

- Lundi 21 mai : arrivée à Cayenne 
 
- Mardi 22 mai : le matin, accueil au Siège du Parc amazonien de Guyane et 

présentation de l’organisation et des missions du PAG.  
L’après-midi, vol pour Saül ; rencontre avec la mairie et participation au 
lancement de la fête de la Nature.  
 

- Mercredi 23 mai : Le matin, présentation du réseau de sentier et des enjeux 
écotouristiques à Saül, ainsi que des enjeux écologiques du centre de la 
Guyane.  
L’après-midi, vol retour sur Cayenne. 

 
- Jeudi 24 mai : Matin : rencontres institutionnelles dont la CTG, la préfecture et 

l’administration en charge de l’environnement (DEAL) puis, en début d’après-
midi, la délégation repart au Suriname.  

 
Cette visite devrait contribuer à développer les liens entre les institutions et les 
gestionnaires d’aires protégées dans les deux pays et ainsi favoriser de futurs retours 
d’expériences et échanges techniques. 
  


